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[bookmark: 1._CONTEXTE_DE_L’ACTION][bookmark: _bookmark0][bookmark: _Toc225160189]CONTEXTE DE L’ACTION
[bookmark: 2._OBJECTIFS_DE_LA_MISSION][bookmark: _bookmark1]Dans le cadre de la stratégie de l’Ecole Supérieure de Commerce de Tunis (ESCT) et en cohérence avec les orientations stratégiques du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRST) et de l'Université de la Manouba (UMA) , que l'ESCT vise à renforcer sa gestion stratégique et sa gouvernance, à structurer ses processus pédagogiques et administratifs et à se mettre en conformité avec les standards qualité, afin de mieux répondre aux attentes du marché, dans un environnement universitaire propice à l'innovation et à la créativité.
Ainsi, et afin de déclencher une démarche de conformité aux standards internationaux de qualité et dans le but de mettre en place un Système de Management des Organismes d'Education/formation (SMOE) conformément à la norme ISO 21001:2025, l'ESCT sollicite par la présente des candidatures émanant de bureaux de consultants (bureaux d'études, cabinets de consulting, consortiums d'experts, groupements, etc.) en vue de la fourniture de services d'assistance technique pour la mise en place d'un SMOE (ISO 21001:2025) au sein de l'établissement. Cette démarche vise à renforcer la gouvernance, structurer les processus pédagogiques et administratifs et se préparer à la certification 21001.
[bookmark: bm_2_objectifs_de_la_mission][bookmark: _Toc225160190]OBJECTIFS DE LA MISSION
[bookmark: bm_2_1_objectif_général][bookmark: _Toc225160191]2.1 Objectif général
Mettre en place un Système de Management des Organismes d'Éducation (SMOE) selon les normes et ISO 21001:2025 permettant à l’ESCT d’améliorer ses processus administratifs et de formation, d’assurer la satisfaction des parties prenantes et obtenir la certification ISO 21001 version 2025.
[bookmark: bm_2_2_objectifs_spécifiques][bookmark: _Toc225160192]2.2 Objectifs spécifiques
· OS1 : Réaliser un diagnostic qualité de l’existant par rapport aux exigences de la norme ISO 21001:2025 ;
· OS2 : Sensibiliser et développement des compétences du personnel et du comité qualité de l'ESCT pour la mise en place, le suivi et l'amélioration continue d'un SMOE.
· OS3 : Préparer l’ESCT à la certification conformément à la norme ISO 21001:2025 par la mise en place du système qualité.
· OS4 : Obtenir la certification ISO 21001 : 2025..
[bookmark: bm_2_3_résultats_attendus][bookmark: _Toc225160193]2.3 Résultats attendus
Les résultats attendus de cette mission sont les suivants :
· Une équipe formée à l'implémentation de la démarche qualité conformément à la norme ISO 21001:2025, ainsi qu'à la gestion des risques et la réalisation d'audits internes conformément aux normes ISO 31000 et 19011, respectivement.
· L'ESCT l’obtiendra la certification ISO 21001:2025.
[bookmark: bm_4_processus_visés_par_la_certi_db4f6f][bookmark: _Toc225160195]PROCESSUS VISÉS PAR LA CERTIFICATION
Les processus visés par la certification sont l'ensemble des processus relatifs aux activités administratives, formation, stage et recherche de l'ESCT et aux missions qui lui sont attribuées.
[bookmark: _Toc225160196][bookmark: bm_5_étapes_de_la_mission_activit_bf64d4]ÉTAPES ET ACTIVITÉS DE LA MISSION 
La mission doit se dérouler selon les étapes suivantes :
Etape 1 : Prise de contact et diagnostic de l’existant (OS1) ;
Etape 2 : Développement des compétences (OS2);
[bookmark: _Hlk216169013][bookmark: _Hlk85994043]Etape 3 : Formalisation et mise en place du SMOE (OS3) ;
Etape 4 : Audit interne, traitement des non-conformités et revue de la direction (OS3) ;
Etape 5 : Audit à blanc et actions d’amélioration (OS3);
Etape 6 : Accompagnement lors de l’audit de certification (OS4).
Le démarrage d’une étape ne peut intervenir qu’après l’achèvement de l’étape précédente. Le soumissionnaire devra fournir à l’ESCT pour approbation, un rapport intermédiaire de synthèse sur toutes les activités menées dans le cadre de chaque étape, les résultats obtenus en plus des livrables. L’achèvement d’une étape est approuvé par l’ESCT via l’approbation du rapport et les livrables exigés.
[bookmark: bm_5_1_développement_des_compéten_f41929][bookmark: _Toc225160197]4.1 Etape 1 : Prise de contact et diagnostic de l’existant :
4.1.1 Réunion de prise de contact
L’élaboration du diagnostic initial doit être précédée par une prise de contact avec l’équipe de direction de l’ESCT, les membres du CpQ-ESCT. Cette réunion a pour objet de présenter le plan de diagnostic initial et les équipes intervenantes.
4.1.2 Elaboration du diagnostic initial et établissement du plan d’action
Le titulaire du marché est tenu de réaliser un audit de diagnostic initial de l'ESCT, couvrant l'ensemble de ses activités, au regard des exigences de la norme ISO 21001:2025, ainsi que des exigences légales et réglementaires applicables.
L'audit doit faire l'objet d'un rapport de diagnostic soulignant les enjeux, en identifiant les points forts, les non-conformités et les contraintes existantes. 
Le titulaire du marché est tenu d'établir, un plan d'action avec un planning détaillé visant la mise en conformité des périmètres d'action par rapport au référentiel ISO 21001:2025.
L'audit initial doit être mené par le chef de file certifié lead auditor selon les normes ISO 9001:2026 et ISO 21001:2025.
La charge de travail allouée à cette phase est de trois (03) hommes / jour.
4.1.3 Réunion de cadrage
Quinze jours au plus tard après l’élaboration du diagnostic initial, le soumissionnaire doit présenter un plan d’action détaillé pour les formations et la mise en place du SMOE après validation par l’ESCT dans le cadre d’une réunion de cadrage qui sera organisée en présence de l’équipe de direction, les membres du CpQ-ESCT.
L’achèvement de cette étape doit avoir lieu dans le mois qui suivent la date de notification du soumissionnaire de sa sélection.
4.2 Etape 2 : Développement des compétences 
Dans le cadre du développement des compétences des équipes qualité de l'ESCT, le consultant devra effectuer les actions de formation :
1. Formation 1 : Former les équipes qualité de l'ESCT aux concepts de la qualité et à la norme ISO21001 :2025 afin de doter les membres du CPQ-ESCT des aptitudes et outils nécessaires pour implémenter la démarche qualité, piloter la performance et définir les KPI. 3 Hommes/Jour
2. Formation 2 : Former les équipes qualité de l'ESCT au management des risques ISO 31000. 2 Hommes/Jour
3. Formation 3 : Former les équipes qualité de l'ESCT à la conduite de l'audit interne, à l'identification des non-conformités et à la rédaction des comptes rendus, des rapports d'auto-évaluation et des rapports d'audit selon la norme ISO 19011. 3 Hommes/Jour
4. Évaluer l'atteinte des objectifs de la formation et le degré de satisfaction des bénéficiaires par le biais de questionnaires. 
5. S'assurer de la qualité des formations programmées (programmes, supports, mise en œuvre) et proposer éventuellement des mesures correctives.
6. Fournir à l’ESCT un rapport de synthèse.
Les membres du bureau désignés pour cette mission doivent être des formateurs certifiés lead auditor et lead implementer des normes ISO 9001 et ISO 21001 et disposer d'une expérience significative en formation et en pratique d’audit externe.
Les formations auront pour objectifs de permettre aux membres de l'équipe qualité de :
· Maîtriser les exigences de la norme ISO 21001:2025.
· Maîtriser la gestion des risques.
· Définir les domaines d'application du SMOE.
· Identifier les facteurs de qualité pertinents et les éventuelles contraintes.
· Être qualifiés en tant qu’auditeurs internes capables de :
· Mener des missions d'audit interne.
· Identifier les non-conformités.
· Rédiger des comptes rendus et des rapports d'auto-évaluation.
· Identifier les risques, les principes et les bonnes pratiques de l'audit.
· Définir les objectifs et le contenu d'un rapport d'audit.
· Rédiger des rapports d'audit et d'auto-évaluation.
· Rédiger la revue de direction.
La logistique des formations et des sessions d'information est à la charge de l'ESCT (pause-café, salle, vidéoprojecteur, etc.).
Les formations doivent être assurées en cohérence avec les besoins et timing de l’étape de Formalisation du SMOE. Chaque formation sera assurée pour une équipe de 20 personnes maximum.
Une copie des documents doit être remise à chaque participant. Une copie de ces présentations doit être remise à la présidente du CpQ-ESCT sous forme de support numérique.
A l’issue de chaque action de Formation, le Cabinet doit remettre à la présidente du CpQ-ESCT : 
 	Les questionnaires d’évaluation complétés par les participants.
 	La fiche de présence des participants.
 	Une attestation de formation pour chaque participant
 	Un rapport sur le déroulement de la formation.
 	Un bilan des pratiques des participants et des difficultés qu’ils rencontrent.
[bookmark: bm_5_2_assistance_et_accompagneme_dbe6ee][bookmark: _Toc225160198]4.3 Etape 3 Formalisation et mise en place du SMOE à l'ESCT selon la norme ISO 21001:2025
Cette étape concerne la méthode de mise en place d'un SMOE à l'ESCT conformément aux exigences de la norme ISO 21001:2025. Le cabinet de conseil devra assister et accompagner l’ESCT dans la formalisation du SMOE, notamment :
· Identification du contexte et définition du domaine d'application du SMQ/SMOE.
· Formalisation élaboration et validation des documents nécessaires à la gestion du système selon les exigences des normes ISO 21001:2025.
· Identification des processus à implémenter ou à modifier.
· Élaboration et validation de la cartographie des processus internes et externes de l'ESCT.
· Formalisation des processus et des procédures.
· Identification et formalisation des indicateurs de performance (KPI) qualité.
· S'assurer de la validité des enquêtes menées au regard des KPI qualité identifiés.
Cette étape doit être réalisée par un expert certifié lead implementer des normes ISO 9001:2026 et ISO 21001:2025. 
La durée de cette étape est de 28 Hommes/Jours.
L’achèvement de cette étape doit avoir lieu dans les 9 mois qui suivent la date de notification du soumissionnaire de sa sélection.
4.4 Étape 4 : Audit interne, traitement des non-conformités et revue de la direction 
4.4.1 Audit interne
Cette phase consiste à réaliser un audit qualité internes couvrant l'ensemble du périmètre de certification du SMOE de l'ESCT.
La planification des dates des audits internes doit être coordonnée avec les représentants de l'ESCT. La date de l’audit interne sera convenue avec l’équipe projet. Le cabinet doit fournir à l’ESCT, deux semaines avant l’audit qualité interne :
Le plan d’audit : la composition de l’équipe intervenante, le programme/planning de réalisation par processus, etc…
La durée allouée à l'audit est de trois (03) hommes / jour et doit être sanctionnée par la fourniture d’un rapport d’audit renfermant les écarts et les dysfonctionnements constatés ainsi que les recommandations d’amélioration. 
4.4.2 Traitement des non-conformités
À la suite de l'audit interne, les consultants doivent assister les pilotes de processus au traiter les non-conformités relevées. 
La charge de travail allouée à cette phase est de deux (02) Hommes / Jour
4.4.3 Préparation et animation de la revue de direction
La mise en œuvre des actions correctives sera assurée par les groupes de travail, avec l'assistance et l'accompagnement des experts du soumissionnaire. Durant cette phase, le chef de file doit assister et accompagner le personnel de l'ESCT pour élaborer les éléments d'entrée de la revue de direction, préparer et animer la première revue de direction du SMOE, et assurer le suivi des éléments de sortie de ladite revue et ce pendant deux (02) HJ.
4.5 Étape 5 Audit à blanc et actions d’amélioration ;
Afin d’assurer de la conformité du système mis en place par rapport aux exigences de la norme ISO 21001 : 2025 et pour préparer l’ESCT au déroulement de l’audit de certification, le cabinet doit effectuer un audit à blanc sanctionné par un rapport.
A la suite de cet audit à Blanc, le cabinet assistera l’ESCT pour la mise en œuvre d’actions correctives et d’amélioration.
Après vérification sur site, par le cabinet, de la mise en œuvre des actions correctives, ce dernier fournira à l’ESCT un rapport de suivi des actions correctives.
L’audit à blanc doit toucher l’ensemble du périmètre de certification. L’audit à blanc de l’ESCT doit être effectué par le chef de file accompagné, éventuellement, par le(s) expert(s). Le temps de travail alloué à cette action est de quatre (04) hommes / jour 
Le cabinet doit fournir à l’ESCT, deux semaines avant l’audit à Blanc, le plan d’audit : la composition de l’équipe intervenante, le planning d’intervention, le domaine de l’audit, etc…
La durée globale allouée par le soumissionnaire à cette phase « Audit à blanc et actions d’amélioration » est de (20) jours.
4.6 Etape 6 : Accompagnement lors de l’audit de certification (OS4). 
L’ESCT précise que l’intervention du cabinet est exigée jusqu’à l’obtention de la certification. Le cabinet n’étant pas autorisé à assister à l’audit, il reste disponible pour un éventuel besoin d’assistance de la part des audités.
Le chef de file désigne un expert pour fournir l’assistance nécessaire à la préparation des réponses aux éventuelles fiches de non-conformité de l’audit de certification.
Dans le cas où l’audit de certification n’est pas concluant, et sur la base du rapport d’audit de certification, le chef de file est tenu :
•	 De fournir à l’ESCT un plan d’actions correctives nécessaires.
•	 D’assister l’ESCT pour l’audit complémentaire.
Le cabinet remet un rapport final de mission dans le mois qui suit la réception du rapport d’audit de certification. 
Un forfait de Trois (03) hommes/jour est alloué à cette étape au titre de l’accompagnement lors de l’audit de certification.
Le cabinet remet un rapport final de mission dans le mois qui suit la réception du rapport d’audit de certification. 
[bookmark: bm_6_livrables][bookmark: _Toc225160199]LIVRABLES
Les livrables indiqués ci-dessous seront fournis :
	Activité
	Livrables
	Date de livraison

	Etape 1 : Prise de contact et diagnostic de l’existant 
	

	[bookmark: _Hlk216173386]Réunion de prise de contact
	Plan détaillé de réalisation du diagnostic
Liste de présents
	Au plus tard 15 jours après la notification

	Diagnostic 

	Rapport de la mission du Diagnostic initial
Plan d’action détaillé de la mission d’accompagnement validé par l’ESCT
Le programme détaillé des actions de formation avec la désignation des formateurs
	

	Réunion de cadrage
	Liste des présents
Support de la présentation de la démarche pour la mission d’accompagnement et de formation
Rapport de la réunion
	Au plus tard 1 mois après la notification 

	Etape 2 : Développement des compétences 
	

	
Formation 1 Exigences des normes iso 21001 et iso 9001, Outils et KPI

Formation 2 : Management des risques

Formation 3 : Audit interne

	Pour chaque formation :
Supports (papiers et numérique) de chaque formation.
Liste de Présence dans chaque formation 
Les questionnaires d'évaluation complétés par les participants pour chaque formation
Attestations de formations pour chaque participant dans chaque formation 
Rapport de la formation
Un rapport de synthèse sur le cycle de formation effectué, adressé à la présidente du CPQ-ESCT le rapport doit relever les difficultés rencontrées et les recommandations.
	Doivent être assurée en cohérence avec les besoins et timing de l’étape de Formalisation du Système de Management de La Qualité (SMOE).

	Etape 3 : Etape 3 Formalisation et mise en place du SMOE 
	

	Conception et formalisation du SMQ/SMOE

	Plan d'orientation stratégique de l'ESCT.
Politique qualité de l'ESCT (y compris le rapport d'analyse du contexte de l'ESCT : enjeux et parties intéressées).
Organigramme indiquant les responsabilités.
Fiches de poste.
Fiches des processus et procédures rédigées (manuel de procédures) et validées selon les normes ISO 9001 et ISO 21001.
Cartographie des processus du SMQ/SMOE.
Objectifs, indicateurs qualité (KPI) et plan d'actions associé.
Rapport sur la validité des enquêtes mises en place et leur conformité aux KPI.
Document d'analyse des risques et opportunités.
Plan d'actions relatif aux risques et opportunités prioritaires.
Toute information documentée exigée par la norme ISO 21001:2025 et nécessaire au bon fonctionnement du SMOE.
Un rapport de synthèse sur toutes les activités menées dans le cadre de cette étape et les résultats obtenus, adressé à la présidente du CPQ-ESCT.
PV de réunions mensuelles de coordination et de suivi des réalisations avec liste de présents.
	



	Etape 4 : Audit interne, traitement des non-conformités et revue de la direction
	Cette étape doit s’achever au plus tard 9 mois après la date de notification

	Audit qualité interne et traitement des non-conformités 
	Le plan d'audit interne (composition de l'équipe d'audit, planning d'intervention, méthodologie d'audit, domaines à auditer, etc.), 
Un rapport d'audit interne présentant les écarts et les dysfonctionnements constatés, ainsi que les recommandations d'amélioration et les actions correctives à mettre en œuvre.
Rapport de traitement des non-conformités issues des audits internes.
	à livrer 15 jours avant la mission.

	Période de mise en œuvre du SMQ/SMOE et établissement de la revue de direction
	Rapport sur le déroulement de la revue de direction

	

	Etape 5 : Audit à blanc et actions correctives
	20 jours

	
	Plan d’audit à blanc
Rapport d’audit à blanc
Plan de traitement des non-conformité
	

	Etape 6: Accompagnement de l’ESCT lors du processus de certification

	

	
	Plan de traitement des non-conformité en cas de non conformités relevées par l’audit de certification
	Après un mois de la date de réception du rapport de l’audit de certification

	
	Rapport final de la mission d’accompagnement
Un rapport final, , comprenant notamment :
· Un bref historique de la situation antérieure et la problématique de la mission.
· Une description détaillée des actions réalisées.
· Les résultats obtenus.
· Les indicateurs permettant d'évaluer l'impact de la mission à moyen et long terme.
· Les suggestions relatives aux fonctions de l'ESCT nécessitant des mises à niveau.
· Plan de pérennisation du système.
	



à soumettre par le soumissionnaire dans un délai de 15 jours après la fin de la mission et l’obtention de la certification


Tous les livrables doivent être conformes aux exigences de la norme ISO 21001:2025 et validés par le CPQ-ESCT.
Les livrables seront rédigés en langue française. Une fois validés, tous les rapports seront remis à la direction de l’ESCT en version papier et en version électronique (formats Word et PDF). L'envoi du rapport de synthèse à la directrice de l'ESCT et à la présidente du CPQ-ESCT devra être effectué dans les 15 jours qui suivent la fin de la mission et l’obtention de la certification.
[bookmark: bm_7_période_durée_et_lieu_d_exéc_34cecb][bookmark: _Toc225160200]PÉRIODE, DURÉE ET LIEU D'EXÉCUTION DE LA MISSION
· Le lieu d'exécution de la mission, ainsi que la tenue des formations et des réunions, sera les locaux de l'ESCT.
· Le démarrage d’une étape ne peut intervenir qu’après l’achèvement de l’étape précédente. Le soumissionnaire devra fournir à l’ESCT pour approbation, un rapport intermédiaire de synthèse sur toutes les activités menées dans le cadre de chaque étape, les résultats obtenus en plus des livrables. L’achèvement d’une étape est approuvé par l’ESCT via l’approbation du rapport et les livrables exigés.
· Les délais de cette mission seront précisés après l'étape de diagnostic et, au plus tard, neuf (9) mois après la date de démarrage de la mission, prévue 15 jours au plus tard de la date de notification du soumissionnaire, pour l’achèvement de l’étape 4 et de douze (12) mois au plus tard après la date de démarrage de la mission pour l’achèvement de l’étape 6 et l’obtention de la certification, .
[bookmark: bm_8_conditions_d_exécution_de_la_28bdcd][bookmark: _Toc225160201]CONDITIONS D'EXÉCUTION DE LA MISSION
[bookmark: bm_8_1_moyens_et_ressources_à_mob_3cdd24][bookmark: _Toc225160202]8.1 Moyens et ressources à mobiliser par le bureau
Le soumissionnaire prend à sa charge les frais de transport urbain et interurbain, l'hébergement et tous les frais engendrés par le séjour des personnes impliquées (alimentation, etc.).
[bookmark: bm_8_2_moyens_et_ressources_à_fou_351ca2][bookmark: _Toc225160203]8.2 Moyens et ressources à fournir par l'ESCT durant la mission
L'ESCT s'engage à mettre à la disposition du soumissionnaire toutes les données nécessaires à l'exécution de la mission, ainsi que les équipements et moyens matériels nécessaires durant l'exécution (salle, vidéoprojecteur, etc.).
[bookmark: bm_8_3_responsabilité_du_bureau][bookmark: _Toc225160204]8.3 Responsabilité du bureau
Le bureau d'études est tenu de s'acquitter de sa mission avec la diligence requise et selon les règles de l'art. La responsabilité de l'expert envers l'ESCT est régie par le droit applicable aux marchés publics.
[bookmark: bm_12_conflits_d_intérêts][bookmark: _Toc225160210]CONFLITS D'INTÉRÊTS
Les bureaux de consultants en situation de conflit d'intérêts, c'est-à-dire ayant un intérêt quelconque, direct ou indirect, dans le projet ou entretenant des relations personnelles ou professionnelles avec le ministère de tutelle, l'Université de la Manouba ou l'ESCT, doivent déclarer leurs conflits d'intérêts au moment de la transmission de la lettre de candidature.
En particulier, tout fonctionnaire exerçant une fonction administrative doit présenter les autorisations nécessaires pour assurer la mission.
L'organisme retenu pour la présente mission d'accompagnement et de préparation à la certification ne pourra pas intervenir comme organisme certificateur de l'ESCT pour les normes ISO 9001:2026 et ISO 21001:2025, ni directement ni par l'intermédiaire d'une entité liée ou associée. Cette incompatibilité s'applique pendant la durée de la mission d'accompagnement et pendant une période minimale de deux (02) ans après la fin de la mission. 
[bookmark: bm_13_confidentialité][bookmark: _Toc225160211]CONFIDENTIALITÉ
L'organisme retenu pour la présente mission est tenu de respecter une stricte confidentialité vis-à-vis des tiers, pour toute information relative à la mission ou collectée à son occasion. Tout manquement à cette clause entraîne l'interruption immédiate de la mission. Cette obligation de confidentialité demeure en vigueur sans limitation de durée après la fin de la mission.

Lu et accepté par :
	Le représentant du soumissionnaire
	                             La Directrice de l’ESCT

	(Date/Nom & Prénom/Signature)
	Prof. Nadia Abaoub Ouertani
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